
ractère élevé <lu Pape Léon XIII: mais elie j 
a M I vi de poiul de dépari à un mouvement I 
que semble vouloir organiser le parti libé- I 
rai avancé en laveur du retrait de notre lé- I 
Ration près le Pape. Il parait même que le t 
conseil communal de Bruxelles va voter ,' 
une adresse aux Chambres dans ce sens. 
Quel sera le résultat de ce mouvement? 
If. Frère n'a pas dit que le poste du Vatican 
serait maintenu; mais il l'a donné à enten
dre, en constatant que c des résultats con
sidérables » avaient été obtenus par la cor
respondance diplomatique. On cherche en 
ce moment àlui forcer la main. Cédera-t-il? 
Si l'on ne consulte que le souci qu'il doit 
avoir de son renom politique, il est difficile 
de l'admettre. Gemment croire en effet qu'a
près avoir négocié et reconnu que ces né
gociations avaient eu un effet utile, il 
puisse rappeler le baron d'Anethan ? A quoi 
bon alors négocier, et pourquoi ne pas avoir 
supprimé la légation, il y a seize mois ? 
D'autre part, il est toujours difficile, dans 
un pays comme le nôtre, même à un chef 
de cabinet, de résister à une fraction impor
tante de ses amis. On ne doute pas que, si 
If. Frère l'exige, la légation ne soit mainte
nue. Mais aura-t-il le courage d'imposer sa 
•olonté à ses amis? C'est ce que l'avenir 
nous dira. En attendant, on assure qu'il a 
demandé de nouvelles explications au Saint-
Siège, ce qui implique la continuation et 
mon la rupture des relations, car il est clair 
que le Saint-Siège ne pourra que maintenir 
les assurances qu'il a données précédem
ment. C'est, du reste, ce qu'annonce une 
dépèche de Rome, disant que le cardinal 
Nina a confirmé vis-à-vis du ministre de 
Belgique 1*6 premières déclarations du Va
tican. 

Voilà donc un premier dissentiment en
tre le ministère et une partie de ses amis. 
Ce n'est pas le seul qui ait surgi depuis les 
quinze jours que la session a commencé. 
t e budget de la justice, qui comprend en 
Belgique les cultes, a fourni à plusieurs 
députés d'extrême gauche l'occasion d'une 
charge à fond contre le clergé. L'un d'eux, 
If. Goblet d'Alviella, a même demandé des 
réductions sur le budget des cultes, fon
dées sur l'hostilité des prêtres à la loi sur 
l'instructien primaire. Il avait d'abord an
noncé qu'il proposerait une diminution du 
traitement des évèquês; puis, se ravisaDt, 
il a fait porter sa proposition sur le- trai
tements alloués au personnel des séminai
res et sur les bourses accordées aux élèves 
de ces établissements, ainsi que sur les 
frais de tournée des évèques. M. Bara, mi
nistre de la justice, a d'abord refusé de se 
rallier à ces amendements; puis il a déclaré 
qu'il les examinerait d'ici au vote du pro
chain budget. Par contre, il a rivalisé avec 
If M. Janson et Goblet d'invectives à l'a
dresse du clergé. Tous les prêtres commet
tent des délits; ils poursuivent une cam
pagne criminelle; ils recourent à des moyens 
odieux; ils sont violents, etc. Tel a été le 
langage de ces trois orateurs. Cependant, 
en présence de l'opposition de M. Bara, les 
Amendements de M. Goblet oui été icjetés 
par assis et levé; on peut croire que dans 
la majorité il y a eu plusieurs voix oppor
tunistes, qui n'ont pas voulu donner un 
témoignage de défiance au ministère. 

Ce sera donc l'année prochaine qu'une 
discussion approfondie s'ouvrira sur le 
budget des cultes. Eu attendant, les escar
mouches de cette aunee ont mis en lumière 
les exigences croissantes des radicaux. Au
trefois les libéraux se vantaient, comme 
preuve 4e leurs dispositions bienveillantes 
pour la religion, des subsides qu'ils vo
taient en faveur du culte et du clergé. Au
jourd'hui les temps sont bien changes : ces 
subsides sont attaqués par les uns et fai
blement défendus par les autres. Par suite 
de la politique qui nous gouverne, usus 
sommes de plus en plus en pleine guerre 
religieuse, et les bons patriotes se deman
dent arec inquiétude où nous allons. 

A. M. 

Bulletin Economique 
L'Association de l'Industrie française 

c'est réunie en assemblée générale à Paris, 
le 26 novembre, et a pris les résolutions 
suivantes : 

t Considérant 
» Que la crise industrielle et commerciale, 

déjà si intense depuis plusieurs années, a 
pris des proportions encore plus grandes 
pendant les dix premiers mois de 1879, ce 
qui met en péril les salaires de nos ouvriers 
jti. l'existence même de nos principales in
dustries ; • 

,» -yue, dès la fin d'octobre dernier.l'excé-
dant'de nos acbats sur nos ventes à l'étran
ger était, en dix mois, de 1,124,976,000 fr. ; 
• » Ûu'uu tel chiffre n'avait jamais été 
atteint et qu'il se produit avec une récolte 
§e 82,152,282 hectolitres de froment, alors 
qu'if ne fut, en 1846-47, avec 60.096,968 
Hectolitres, que de '2:56,000,000 fr. ; en 1861, 
avec 75 millions 116,287 hectolitres, que de 
516 millions; en 1871, malgré les malheurs 
de la guerre et une récolte de 69,276,419 
hectolitres, que de 694,000,000 fr. ; 

t Ou'en conséquence on invoquerait en 
ra ia les mauvaises récoltes pour justifier 
un état de choses dont le régime économi
que est responsable en très grande partie ; 
• » Considérant, d'autre part, que le mou-
,veniWt de nos ports provoqué parl'accrois-
senieht des importations profite exclusive
ment à' la marine étrangère, qui sur 
$tj)92.442 tonnes, en a transporté 0,114,^14 
4epuis le coiÙDjenceuiant de 1879 ; 

» Que notre marins marchande se meurt 
et que nos ateliers de constructions nava
les voient leur échapper même les com
mandes des compagnies de navigation 
subventionnées par l'État ; 

> Considérant, en outre, qu'à l'exception 
de deux ou trois puissances, tous les Etals 
de l'Europe ont relevé contre nous leurs 
tarifs douaniers, de mime que les Etats-
Unis d'Amérique, les colonies anglaises, 
l'Inde, l'Australie, le Canada ; 

» Vu la réorganisation du conseil supé
rieur ^ u commerce, de l'agriculture et de 
l'industrie dans un sens libre-échangiste ; 

» L' A.ssociaUPu de l'Industrie française 
renouvelle et eonlirme ses précédentes ré
solutions, notamment eu ce qui concerne 
le relèvement de tirifs douaniers reconnus 
indispensables dans 1 enquête de la Cham
bre des députés ; 

» Elle émet énergiqsemeat le vœu que 
la discussion du tarit général des douanes 
«t celle de la loi sur la marine marchande 
•oient abordées aussitôt que ïi travail des 
commissions sera prêt ; t 

« Elle approuve >-s démarches faites par , 
son comité en vue de protester contre la 
composition actuelle du conseil supérieur 
du commerce, de l'agriculture et de l'in
dustrie, et de réclamer que ca conseil soit 
JOJ&mé à 1'électiou par un collage composé 
Se délégués des chambres de commerce, 
des chambres consultatives et des chambres 
d'agriculture. 

que possible, leur âge et leur signalement 
,sexe, taille et robe.) 

Un certificat sera envoyé à tous les pro
priétaires qui feront la déclaration ci-des
sus indiquée. 

Aux termes de l'article 52 de la loi du 3 
juillet 1877, les propriétaires de chevaux, 
juments, mulets et mules, qui n'auront pas 
fait, à l'époque ci-dessus fixée, la déclara
tion de ces animaux, seront passibles d'une 
amende de 25 à 1,000 francs, et ceux qui 
auront fait sciemment de fausses déclara
tions seront frappés d'une amende de 30 à 
2,000 francs. 

Il sera procédé comme il suit à l'égard 
des propriétaires qui ne se conformeraient 
pas aux obligations dont il s'agit : 

Dès le I1 ' 'janvier 1880, il sera fait des 
tournées par les gardes-champêtres et les 
agents de police, pour s'assurer que tous 
les chevaux, juments, mulets et mules ont 
été exactement déclarés. 

Ces gardes et agents devront au tur et à 
mesure de la découverte des infractions, 
dresser des procès-verbaux contre les pro
priétaires qui n'auraient pas fait à la Mai
rie avant le l"r janvier 1880. la déclaration 
obligatoire, ou qui auraient fait de fausses 
déclarations. 

Ces procès-verbaux seront transmis à 
M. le Piocureur de la République, qui fera 
procéder à une information, comme il est 
prescrit en matière de délits ordinaires, 
par le Code d'Instruction criminelle. 

La publication par affiche étant seule obli
gatoire le défaut de tout autre mode de pu
blicité ne constitue pas une excuse pour 
les propriétaires qui ne feraient pas en 
temps la déclaration prescrite. 

Les obsèques de M. Ducrocq, maire de 
Marcq-en-Barœul, conseiller d'arrondisse
ment, ont eu lieu, ce matin. 

L'église de St-Vincent de Marcq, était 
comble. Une foule considérable formas îles 
notabilités locales, cantonales at départe
mentales constituait le convoi. 

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Louis Roussel, adjoint. Bourgeois, 
maire de Mouveaux, Duniont, maire de 
Bondues, Agapit Despatures, adjoint, Au
guste Roussel, trésorier de la Société Saint-
Jean des Secours Mutuels.Liénari-Binauld, 
administrateur de l'Hospice, Dhalluin, con
seiller d'arrondissement, maire de Linsel-
le3, et un délégué de la société des Sauve
teurs du Nord. 

Un discoursa été prononré sur la tombe, 
non par M. Agapit Despatures, comme 
nous l'avions annoncé, mais par M. Louis 
Roussel, premier adjoint. 

If. Choquenet, secrétaire de la société 
St-Jean ces Secours mutuels, a parlé au 
nom de celte société. 

Nous publierons demain les discours. 

Ou lit dans la Gazette de Tourcoing : 
La réunion relative à la souscription 

pour ériger un monument à M. Roussel-
Defontaiue, s'est tenue jeudi soir, à Phôlel-
de-ville,comme nous l'avions annoncé. 

Un certain nombre de jeunes gens s'y 
sont rendus ; toutefois, il eût été désirable 
d'en trouver davantage. Une nouvelle réu
nion définitive doit avoir lieu, demain di
manche malin, à 10 heures, rue Nationale. 
S, au 1»' étage. Nous ne doutons ni de l'in
telligence, ni du patriotisme de lajeunesse 
lourquenuoise.Nous sommes donc en droit 
d'espérer que les jeunes gens sans diatiue-
ttou de classe ni de parti, viendront avec 
empressement, a cette dernière réunion.Ce 
n'est pas inutilement et sans raison, qu'on 
a remis entre leurs mains, ce suprême 
hommage a rendre au premier citoyen de 
leur ville natale, mort à la tâche, après 2'! 
ans d'une administration active,fructueuse 
et admirée. 

Dans la réunion de jeudi, les mesuras 
générales ont été prises; les listes de sous 
criplion,constituées avec les commissaires 
chargés de leur circulation. Mais comme 
l'œuvre est éminemment locale,chacun des 
jaunes gens personnellement lui doit sa par
ticipation, non-seulement pécuniaire mais 
active.La réunion de dimanche matin.sera 
pour se compter et prendre les dernières 
instructions. 

Nous croyons absolument inutile de rap
peler les tares de i l . lîoussel-IJelontaine, à 
la reconnaissance publique. Sou rOle au 
Conseil d'arrondissement, au Conseil géné
ral, tout le monde le sait, sa première 
préoccupation était Tourcoing; ses actes de 
l'administration locale attestent tout parti
culièrement son dévouement et sa h tu te 
valeur, les études qu'il a faites sur Tour
coing, et dont personne n'avait risqué l'eu-
trepnse avant lui. les dons, sa bibliothè
que, qu'il a laissés à ses eoncitoyens,témoi-
gnent assez de l'amour dont il était pénétré 
pour sa ville natale. Il serait singulier de 
voir les jeunts gens, c'est-à-dire, ceux pour 
lesquels il a travaillé, ceux qui ont mission 
de reprendre et de faire fructifier les œu
vres non achevées par lui, hésiter un mo
ment à réunir tous leurs efforts pour lui 
donner l'hommage dernier, digne de ses 
actions et de ses mérites. 

Quant à la ville, nous ne doutons pas 
qu'elle ne s'associe toute entière à la sous
cription.Le Conseil municipal représentant 
les opinions et les sentiments de tous, 
n'a-t-il pas émis un avis favorable ? Ce se
rait une grave inconséquence de l'oublier. 

La souscription s'ouvrira dimanche Nous 
sommes heureux d'annoncer qu'une pre
mière offrande de :;00 francs a été déposée 
par M. Désiré Debuchy, député et premier 
adjoint. On sait que M. Désiré Debuchy a 
fait longtemps partie de l'administration de 
M. Roussel-Defontaine, dont il remplit au
jourd'hui les fonctions. Il a vu l'ancien 
maire à l'œuvre : son oflrande empressée 
doit être une preuve pour tous, du bien-
fondé et nous dirons même de la nécessité 
de la souscription. _ 

Les cantons ne resteront pas en arrière 
dans cette magnifique œuvre tout à leur 
gloire et à celle de Tourcoing. Nous avons 
publié dans un de nos derniers numéros 
l'hommage rendu à la mémoire de M Rous
sel-Defontaine.par le Conseil municipal de 
Bousbecques, n'est-ce pas un excellent in
dice des sentiments qui animent nos popu
lations rurales a l'égard do l'homme énii-
înent, qui a défendu si longtemps et avec 
tant d'énergie, leurs imérèts dans nos as
semblées départementales. G. B. 

Les funérailles de M. Duviliier-DelaUre 
ont eu lieu ce matin. Ou y remarquait un 
certain nombre de personnes apparteuaa 
aux diverses institutions locales. 

Lundi prochain, l«r décembre, aura lieu, 
'inauguration do l'orgue de chœur eons-

Le Journal Officiel, d'aujourd'hui, publia 
le texte d un décret apj'rouvant la délibé
ration par laquelle le conseil municipal de 
Lille a donné son adhésion à la cession du 
réseau urbain des tramways de cette ville 
à la compagnie des tramways du départe
ment du Nord et à la fusion du réseau ur
bain avec le réseau suburbain : 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre «es travaux pu

blics, 
Vu avec le cahier des charger y annexé, le 

décret en date du 4 octobre 1873,' qui déclare 
d'utilité publique et concède à la ville de Lille 
l'établissement, dans cette ville, d'un réseau de 
voies ferrées, a tractions de chevaux ; 

Vu le décret du 10 décembre 1 ST:J, qui ap
prouve le traité passé le 21 octobre de la même 
année, entre la ville de Lille et le sieur l'Iiilip-
part, pour la construction et l'exploitation de 
ce réseau ; 

Vu le décret du 12 mars 1875, qui déclare 
d'utilité publique et concède à la ville de Lille, 
l'établissement de deux nouvelles lignes uïbai-
nes, et qui approuve la rétrocession de l'entre
prise au sieur Philippart, en vertu du susdit 
traité du 2i octobre 1873 : 

Vu, avec le cahier des charges y annexé, le 
décret du 12 octobre 1877, qui déclare d'utilité 
publique et concède a la ville de Lille l'établis
sement d'un réseau de voies ferrées a traction 
de chevaux, sur le territoire de la banlieue de 
cette ville, et qui approuve les traités pas
sés le 19 juin 18:0, eutre la dite ville et, la 
compagnie des tramways du département du 
Nord, pour la rétrocession de ce nouveau ré
seau : 

Vu la demande présentée, îe 2 juillet 1879, par 
la compagnie des tramways du département 
du Nord," a l'effet d'obtenir : 

I" L'approbation delà cession des tramways 
urbains de Lille,cession qui lui a été consentie 
par le sieur Philippart suivant acts notarié, en 
date du 24 décembre 1873; 

2- L'autorisation do fusionner en une seule 
l'entreprise des tramways urbains et celle des 
tramways suburbains. 

vu le consentement produit par testeur Pni-
lippart,leio juillet 1879 ; , 

Vu la délibération. e,, itate du 2-', juillet. 1 s,9, 
par laquelle le conseil municipal de Lille a 
donné sou adhésion à la cession et a la fusion 
dont il s'agit ; 

Vu le rapport des ingénieurs des l et 2 a'.ut 
18:9; 

Vu les avis du conseil général des ponts el 
chaussées, en date îles 8 JU1U<:L 1878 et 26 juin 

Vu les lettres du prébt du département du 
Nord des 17avril et Saoul 1879 : 

Le conseil d'Etat entendu, 
Décrète : 

Art. 1er.— Est approuvée la délibération sus 
visée, du 21 juillet 1879, par laquelle le conseil 
municipal de Lille a donne son adhésion : 1* à 
la cession par te sieur Philippart, à la compa
gnie des tramwavs <iu département du Nord, 
du réseau urbain des tramways de cette ville: 
2* à la fusion du réseau urbain avec le réseau 
suburbain. 

Art. 2. — .Sont applicables aux deux réseaux 
ainsi fusionnés les stipulations des articles 4 et 
;; du décret ci-dessus visé, en date du 12 octo
bre 1N77,concernant les émissions d'obligations 
et les comptes-rendus d exploitation. 

Art. 3. — Le ministre des travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera inséré au Journal officiel et au Bulletin 
des Lois. 

l'ait à Paris, le 27 novembre IsT'.i. 
Ji LES GMBVT. 

Par le Président de la République : 
Le 'm i/iixire des trarcu.r pméitct, 

C !>K FHKVI'.lNKl. 

NOMINATIONS ECCLÉSIASTIQUES : If. Cor
ail, vicaire au Caleau, est nommé curé de 
Villers-Guislain. 

M Dehen,vicaire de Lille,fanbourgSaint-
Maurice, eri transféré au Gâteau. 

Le tirage au sort des bureaux a réparti 
les députés du Nord de la façon suivante: 

1er.— M. de Lagrange. — 2*. -MM. Guillr -
min. Serépel. — 3». M. P. Letrrmnd. — P. 
If. Telliez-Béthune. — 6« If. des Rotours.— 
7" M. Alfred Girard, Joos, Masure. — -« 
MM* Giroud, Louis L-grand, Mention. — 
U» MM. Brame, de "ù reère. — lO". M.Trys-
tram. — l r M M . Debuchy, Plichon. 

Pour la première I us,une session de jury 
mixte pour la médecine a. été tenue a l'U-

; niversi'.é eatholiqui de Lille. 
MM. Follet et Kœlsch représentaient la 

: faculté de médecine de l'Elal ; M. Faucon, 
i la faculté libre. 

Cette dernière, qui pourail déjà ajuste 
; litre, s'energueillir des brillants examens 

do MM. Giamboni et Uiigliellemetti,compta 
aujourd'hui uu nouveauet magniliquesuc
ées. 

M. V;;n o.ve. de Valenciennes.a, pendant 
'. plus de trois quar - d'h ure, élonné ses ju

ges, ei les assistants ne i nouibn ux, par sa 
connaissance approfoudie de- l'analomie et 
de la physiologie. 

L'intelligent el :•-. : iterne le 
Sainte-Eugénie a obtenu la noie c extrê
mement bleu satisfait, i 

A l'issue de l'examen, un de ses juge", 
I — et ce n'était pas uu professeur 1e la fa-
. culte catholique. — lui a dit : « Nous re

grettons qu'ii n'y ait pas de n.;!e supé
rieure, nous vous l'eussions donnée. » 

i (Propagateur. 

ROUBÀÎX-TÛUBCQING 
»*. 1» N o r d <1« X** f r u n o j 

Le maire de la ville de Roubaix, eh-va-
aer de l'ordre de Léopold de Belgique, offi
cier d'Académie, prévient de nouveau ses 
concitoyens, possesseurs de chevaux, ju
ments, mulets ou mules, qu'ils doivent se 
présenter au Secrétariat de la Mairie AVANT 
le 31 courant inclusivement, pour en l'aire 
la déclaration, sans aucune distinction ni 
exclusion et indiquer, aussi exactement 

l _ 
trait par la maison Siultz frères de Paris. 

Mît. Koszul, organiste du grand orgue et 
Peers, malire de Chapelle de la paroisse 
feront entendre le nouvel instrument pen- j 
dant le salut solennel qui aura lieu à S j 
heures. ! 

La société chorale de Notre-Dame chan
tera plusieurs motets. 

Les membres de la société chorale La ' 
Sainte-Cécile célébreront la lète de leur pa- I 
tronne en exécutant demain dimanche,; en | 
l'église Saint-Martin à 10 heure3 préciees, j 
la messe de Gounod pour quatre voixd'houi- ! 
mes. 

Nous convions les amateurs de musique [ 
religieuse a venir entendre cette messe ! 
qui sera dirigée par M. Julien Koszul, chef j 
de chœurs de la Sainte C'dle. 

I 

Par décret en date du s novembre, M. de 
Rigault de Casapiove, adjudant ea premier 
à VaJenciennes, vient d être désigne pour 
remplir les fonctions de premier adjoint à 
la première section d'infirmiers militaires à 
Lille. 

M. Gabriel, adjudant en second à Belfort, 
est désigné pour Valenciennes. 

Par un autre décret eu date du 11 no
vembre, M. Illae, sous-lieutenant au 17e 
d'infanterie.est nommé à un emploi de son 
grade au bureau de recrutement de Valen-
ciennea eu remplacement de i l . le lieute
nant Aubry, passé au bureau de Mézières. 

MM. les oi'iieiers, retraités avant 187.S,ont 
nommé des délégués chargés d'arrêter les 
Lases d'une pétition unique aux Chambres, 
ayant pour objet l'aruélioratiou de leurs 
pensions. Lc& délégués, réunis à Paris, ont 
arrête ces bases et uommé un Comité cen
tral permanent, chargé de poursuivre l'ob
jet de leur réunion. 

Le Comité central est ainsi constitué : 
MM. le D' de Alorlain, président, le lieute
nant-colonel Martin de Breltes, vice-prési
dent, le lieutenant-colonel Bleton, le D'Ca-
rion, les chefs d'escadrons Lafont et Guil
laume, l'officier d'administration Biocb, 
l'officier d'administration principal. Polin, 
trésorier, et le capitaine Couty, secrétaire. 

Les délègues ont décidé qu'il serait créé 
une caisse pour subvenir aux dépenses du 
Comité central, et qu'elle serait alimentée 
par une cotisation personnelle des officiers 
«u retraite, laquelle a été fixée à un franc. 

MM. les présidents des Comités des dé
partements sont priés de recueillir t t d'en
voyer au Comité cenir i le produit des coti
sations. Dans les localités où il n'y a pas 
de comité, un officier voudra bien recueil
lir et enroyer la cotisation de- oiiiciers 
isoiés. 

Les cotisations seront adressées à M Polin, 
trésorier du Comité, boulevard VoUaire, 4.' 

On lit dans le Propagateur .• 
« On a vu que \'£'c.lo et ie Progrés cons

tataient, dans lear compte-rendu de- la 
rentrée solennelle des Facultés,qu'un grand 
nombre de Messieurs les é'.udiants ont ma
nifesté bruyammeat contre la <r municipa
lité. » 

» Nos édiles, organisateurs à sensation, 
n'avaient oublié que les propres aillants de 
l'Aima Mater, pour la représentation du 
soir au théâtre municipal. 

» Il semble qu'après les invités du de
hors, auxquels l'hospitalité ne se doneait 
pas absolument — puisqu'ils avaient subi 
la séance du jour dans toute la rigueur de ; 

longs discours, — dss caries d'entrée de
vaient être adressées Bon-seulement aux 
étudiants, mais aussi aux avocats, profes
seurs, médecins, pharmaciens, etc., gradés 
parla dame que l'on fêlait. 

» La municipalité a jugé qu'il était pré
férable d'y convier des industriels, des né
gociants, faisant partie des conseils élec
tifs, qui n'ont avec l'Université que des 
rapports assez éloignés... 

» Le choix du Barbier denne peut-être 
l'explication, du moins pour les étudiants 
en médecine. Figaro n'est pas un modèle 
de moralité, ni Je docteur Bartholo un pra
ticien à suivie. Ils sont trop de la boutique 
que l'on doit dissimuler aux élèves. 

» Aussi, cette jeunesse studieuse a pensé 
trouver mieux aux Bouffes du Nord, où, 
comme on sait, elle ne courait aucun dan
ger de mauvais exemples. On y a quêté 
pour les écoles laïques, ainsi qu'au Grand-
Théâtre...» 

» Ici, écoutons le Petit Nord : 
« La troupe artistique s'est surpassée, flattée 

de voir tes trois Facultés réunies remplir la 
petite salle d'opérettes. 

» -iuu jeunes gens des plus gais applaudis
saient a outrance les artistes, oui. d'ailleurs, 
l'ont bien mérité. La Chanson de h'ortunin et 
M. t! ii ou fleuri/ n'ont jamais mieux marché, et 
jamais les liriesses dont ces deux pièces four
millent n'ont été saisies avec plus d'à-propos. 
Miles Lbemaua etMarcelli ont du être flattées. 

» Lortheur, Gracia, et Crétot, toujours par
fait dans l'ctermami, ont fait assaut de gaïté 
et, disons le mot. de talent. 

» M. Caudrieux, par exemple, a enlevé la 
salle avec sa chanson du BinUecvd des étu
diants. C'était de circonstance. 

» < uant à Clovis, il a eu son succès habituel, 
c'ent-a-dire très grand. 

» 11 y avait là des étudiants venus de Douai, 
d'Amiens, de Liège, qui, reçus avec la meil
leure confraternité par ceux de Lille, sem
blaient tous ensemble ne former qu'une grande 
famille. 

» La Marseillaises, été do la fête, et je vous 
prie de croire qu'elle a été acclamée avec 
enthousiasme. 

» Les écoles laïques ont eu leur part, et les 
troncs ont été largement dotés.Chaque Faculté 
avait son quêteur, et je ne saurais dire, dans 
ce tournoi de l'intelligence, quia prislacorde. 

» MM. les étudiants ont apporté les troncs 
remplis jusqu'à la gueule dans les bureaux du 
Petit Nord où il a été constaté que le produit 
de la quête s'élevait a . Le montant en 
a été immédiatement adressé aux trésoriers 
du denier et du sou des écoles laïques. En 
résumé, la fête a été complète, et la gaite gé
nérale. 

» Cela fait du bien, et cela rajeunit devoir 
un pareil spectacle. On devrait le renouveler 
souvent. » 

Cela dépendra de la « municipalité lil
loise. » 

Mais il y a lieu de croire qu'on ne l'y 
prendra plus... 

L'exposition du bouquet dit de Saint-
Kloi commencera demain dimanche, au 
calé du Globe, Grande-Rue. Ce bouquet, 
composé de fleurs, de fruits, d'objets d'arts 
et d'industrie, sera, nous dit-on, très re
marquable. 

de travaux publics, pour déserlion à l ' é - j 
trangie, ayant déserté antérieurement. 

Une plainte vient d'être déposée par M""* 
M..., marchande de lingeries, rue de Tour
coing. Cette femme aurait été victime d'un 
vol de luu francs environ. L'auteur pré
sumé serait un ancien locataire de la mai
son,que la police recherche en ce moment. 

Seraienl-ce les auteurs du vol de mon
tres et de bagues, commis à "Wattrelos, il y 
a huit jours. Nous lisons dans le Cour>ter 
de i Escaut que deux vagabonds viennent 
d'être arrêtés à Tournai: l'un d'eux a été 
trouve nanli de montres et de bijoux dont 
îi n'a pu expliquer la provenance. Une en-
quéte, ouverte par la police de Tournai, 
eclaircira bientôt cette affaire. 

Une jeune servante s'est présentée, il y a 
quelques jours,chez un marchand d'étoiles 
<le Croix, et a fait plusieurs emplettes 
qu'elle a fait porter au compte de sa mai-
tresse. Quand le vol aété découvert, la sou
brette avait disparu. La gendarmerie la re
cherche. 

Quand on at livre à la contrebande, on 
ne saurait s'y trop livrer. Tel est l'avis de 
Fortuné Vercamer.de TourcoiDg, que deux 
douaniers de Wattrelos ont urrèié, l'avant-
dernière nuit, au moment oii il cherchait à 
pénétrer en France avec uu chargement de 
-l:; kilogrammes de tabac belge. Vcrcamer 
est uu récidiviste endurci qui a déjà subi de 
nombreuses condamnations. 

Lu autre fraudeur, Lepoutre, de Wattre
los, allait rentrer chez lui quand il a fait 
la rencontre de deux employés du lise. 
Comme il était porteur d'objets de contre
bande, il a été conduit à la caserne de gen
darmerie de Roubaix. 

La gendarmerie de Tourcoing a fait les 
arrestations suivantes, portant sur des mi
litaires : 

Louis Petit, 30 ans. Il a déserté et s'est 
réfugié à Tourcoing d'où il est originaire; 

fciig-ène Gros, 27 ans, mécanicien, né a 
Saint-Jean-d'Avelin (Isère!, arrêté au do-
pet. Il a déclaré qu'étant à Lille, lors de 
l'appel pour les 28 jours de là classe 1872, 
et devant se rendre à sen régiment, le 140e 
de ligne, il se treuva dans l'impossibilité 
de le faire, n'ayant pas d'argent. Alors il 
passa en Belgique et s'embaucha dans une 
fabrique de Charleroi. 

li était en villégiature probablemcst 
quand il a été pris au Chopet (près Tour-
ceing). 

Un autre réserviste a eacere été arrêté 
au CAopet, Antoine-Léon Duearré, né àSt . -
Christophe (Saône-el-Loire\ il appartient 
au 13e de ligne. Celui-ci met sur le compte 
de son ignorance son absence à l'appel. 
Bijoutier ambulant, il voyageait en Belgi
que au moment de l'appel de la classe ; il 
croyait de plus qu'il ne devait être rendu 
au corps pour les 28 jours que Tannée pro
chaine. 

On a arrêté, hier, à Tourcoing, un négo
ciant, nommé César Wallez, âgé de 2S ans, 
né à Leuze Belgique!. Il avait passé la fron
tière à la suite d'une banqueroute simple. 

II a été remis à la gendarmerie belge, 
sans même attendre l'accomplissement des 
formalités d'extradition. 

Jeudi,vers onze heures du matin,le sieu 
Alexis Picarol, représentant de commerce, 
âgé de B0 aas, est tombé sur le trottoir de 
la Bourse, Grand-Place de Lille, frappé 
d'une congestion cérébrale. Après avoir 
leçu les premiers soins a la pharmacie Fou
lon, il a été transoorté d'urgence à l'hôpi
tal Saint-Sauveur où U n'a pas encore re
pris connaissance. 

Son état est désespéré. 

Hier, le 1 er Conseil de guerre a prononc 
les coadamnaiions suivantes : ; 

Ferdinand Voye?, réserviste de la classe , 
de 1872, aftecté au 127e de l igne: 1. deux 
ans de prison pour refus formel d'obéis
sance ; 2. un an et 500 fr. pour avoir,en au
dience publique, outragé par paroles un 
témoin ; 

Pierre Dégenétais, soldat au 127e, cinq 
ans de travaux publics : 1. pour outrages 
par paroles, gestes et menaces envers un 
supérieur, à l'occasion du service ; 2. pour 
rébellion sans arme envers la force armée ; 
3. pour bris de clôture ; 

Achille Carpenticr, 3e ouvrier à la 5« 
compagnie d'ouvriers d'artillerie, deux ans 
de prison pour avoir volontairement porté 
un couj) et l'ait une blessure au soldat 
Adoux, et pour menaces verbales de mort 
sous condition ; 

Eugène Hugot, soldat au 110e, cinq ans 

— DOUAI. — Nous lisons dans l'Indépendant, 
de Douai : 

« Des punitions corporelles ayant été isfli-
gées dans les cours dépendant de l'école pro
fessionnelle, primaire de Donai, nous ne pou-
vans qu'engager les parents de ceux desélèves 
qui ont eu à souffrir de ces faits, à adresser 
leurs réclamations à la commission municipale 
d'enquête qui a commencé, récemment, ses 
travaux. 

» Des mutations devant forcément se pro
duire dans le personnel qui a été l'objet de ré
primandes ou d'observations critiques, il im
porte que la commission d'enquête municipale 
reçoive elle aussi les plaintes et entende les 
réclamations. 

» Il y a là UH abus qui doit disparaître abso
lument. » 

— Hier, M. le recteur de l'Académie de Douai 
a olfert un dîner au corps académique. M. le 
préfet du Nord, M. le sous-préfet de Douai, 
M. le premier président de la Cour d'appel, 
M. l'inspecteur d'Académie, les membres du 
conseil académique, ainsi que de nombreuses 
notabilités, ont assisté à la soirée de M. le rec
teur. 

— Le tribunal civil de Douai, jugeant com
mercialement, vidant hier matin, son délibéré 
dans l'airaire intentée par M. Linez, gérant du 
journal l'Ami du Peuple, contre M. Crépin, re
présentant l'exploitation et lapropriété du jour
nal, a ordoEné la comparution des parties en 
cause a une audience qui sera ultérieurement 
fixée. 

Avant donc de se prononcer sur la liquida
tion de l'exploitation, le tribunal entend pro
céder, ainsi, à l'enquête réclamée par M' Bs» 
coflier, au nom de la propriété du journal, et 
se rendre compte, par lui-même, des diverses 
phases de cette atfaire. 

CALAIS. — Dans la nuit de jeudi à vendredi, 
2S, une bfirque italienne. Elina, de Gênes, jau
geant M tonneaux, capitaine Grafligna,venant 
de Philadelphie, avec un chargement de blé,se 
présentait devant le port pour entrer. 

Le pilote crut avoir assez d'eau, mais mal
heureusement le navire toucha le banc de sable 
qui est à l'entrée du port et le remorqueur 
chercha en vain à l'en retirer. On espérait le 
faire à marée haute, mais vendredi vers neuf 
heures du matin, la capitaine s'aperçut que son 
navire faisait eau et qu'il était impossible de le 
sauyer. 

11 lit mettre le pavillon eu berne, et on opéra 
le sauvetage des hommes «t des papiers.Le re
morqueur n'essaya même pas de retirer le na
vire, sûr d'avance que ses efforts seraient inu
tiles. Vers midi, le navire s ouvrit complète
ment, il faudra le faire sauter pour débarrasser 
l'entrée du port. 

un évalue à une somme considérable, plus 
d'un million, la perte de la cargaison de blé, 
complètement perdue. 

— CALAIS. — Un journal insérait dernière
ment une plaisance annonce demandant un 
maire et des adjoints pour la ville de Tours. On 
sera peut-être obligé d'en arriver au même ex
pédient pour Saint-Pierre. On sait que Saint-
Pierre appartient au canton de Calais, et que 
n'étant pas chef-lieu, son conseil municipal 
jouit, comme ceux des petites communes, du 
privilège de nommer le maire. 

Cette élection devait avoir lieu dimanche 
dernier. Voici le compte-rendu de ;a séance, 
qui tourne u l'opérette et pourrait être mis eu 
musiaue par Hervé 

•J.') membres étaient présents, et un absent 
excusé, M. Lheureux. 

lervote. — MU. Crespin, 17v«ix; Lheureux, 
j 7; Van Grutten, 1, Cordier, 1. 
I M. Crespin, élu maire, déclare ne pas accep-
I ter. 

'Je vote. — MM. Cordier, 16 voix; Lheureux, 
I s; Van Grutten, I; Dollain, 1. 

M. Cordier, élu maire, déclare ne pas ac-
! cepter. 

:ie vote. — MM. Lheureux, I voix; Van Grut
ten, ti; bulletins blanc=,, | t . 

Aucun des candidats n'ayant obtenu la ma-
| joritè, il y a eu un second tour de scrutin. 

ie vote. MM. Lheureux, lu voix; Van Grut
ten, ti: bulletins blancs, lu. 

M. Lheureux n'ayant pas obtenu la majorité 
relative, il est procédé a un aatre tour de scru
tin. 

lie Vote. — MM. Lheureux, 10 voix; Van 
Grutten, u; bulletins blancs, 7. 

M. Lheureux est élu maire de Saint-Pierre. 
Ainsi voila un maire nommé au cinquième 

tour de scrutin, et par dix voix seulement sur 
27 conseillers, cet élu accepte une telle situa
tion :... 

De quelle autorité jouira-t-il dans ses fonc
tions •> 

Pour la nomination des adjoints, ça été en
core plus triste: 

Cinq tours de scrutin ayani. abouti à l'élec
tion de M. Drouard, comme premier adjoint, 
et celui-ci n'ayant pas accepté, le conseil mu
nicipal a envoyé au surlendemain la nomiaa-
tion de deux adjoints. 

Mardi soir, le conseil municipal s'est de nou
veau réuni, sauf M. lienun, qui s'était fait ex
cuser. 

Diverses tentatives lurent faites pour la no
mination des adjoints, mais aucune d'elles 
n'ayant abouti, le conseil s'est séparé, remet
tant à une autre séance ses efforts pour com
pléter l'administration. 

yuel cour du roi Petaud !... 
— Voici une plaisante histoire contée par 

'Avenir de Saint Pierre, et qui ne prouverait 
pas, si elle était bien exacte, que le secret des 
dépêches soit bien gardé : 

Dans une chasse dont il était locetaire, un 
de nos Nemrod a abattu un superbe sanglier. 
Knvenu à l'hôtellerie, il dépèce la bête et en 
envoie des morceaux à plusieurs amis, es y 
joignant sa carte. 

Deux jours après, il reçoit les re«erci»ents 
de ceux auquels il a fait partager son aubaine. 
En témoignant sa reconnaissance, l'un des 
ami loi écrit plaisamment : 

— Est-ce toi l'auteur du crime ? 
Le disciple de St-Hubert répond aussitôt par 

le télégraphe : 
« C'est moi qui suis l'auteur du crime. Je 

t'attends pour commettre un nouvel assassi
nat. Arrive vite. » 

La station transmet la dépêche sans sour
ciller, mais le soir même, et, alors qu'ii se dis
posait a goater les douceurs du sommeil, le 
signataire de coupable" téléjg:râmme "Voit arri
ver un gendarme — revêtu de son uni/orme et 
muni de tous les pouvoirs —des pouvoirs tou
jours désagréables a ceux contre lesquels on 
les exerce. 

L'enquête s'est terminée par un rire géné
ral. 

Notre amiajuré, qu'on ne l'y prendrait plus. 
II avait cru au secret des dépèches. Désormais 
il surveillera son style. 

— Nos lecteurs se souviennent que dans un 
précédent numéro, nous avons annoncé la 
capture faite par la brigade de douaniers de 
Vendegies-sur-Kcaillon, de quatorze chiens 

chargés de tabac. Nous avons rapporté aussi 
que les pauvres bêles, après avoir été condui-

| tes à Cambrai, avalent été de là envoyées à 
j Valenciennes, puis à Anzin, pour y être abat-
I tues. 

Ayant appris que cette inutile boucherie de
vait avoir lieu prochainement, les membres de 
la Société protectrice des animaux, justement 
émus, ont délégué près de M. le directeur des 
domaines de Valenciennes trois" d'entre eux, 
mais ils n'ont pu obtenir de lui que les quatorze 
chiens ne fussent pendus ! 

— LENS. — 11 vient de mourir à Lens un 
homme qu'on aurait pu appeler le nouveau 
Barbe-Bleue. Kn effet, il était veuf en première 
noce, de Angélique Horliez ; en deuxième noce, 
de Benoîte Charrette; en troisième noce, de 
Rose Guffroy ; en quatrième noce, de Céline 
Dupont ; et en cinquième noce, de Rosalie Jac-
mart. La dernière de ses femmes est morte il 
y a 20 ans, et depuis, cet homme n'avait rien 
perdu de sa vigueur, s'il faut en croire les on-
dit. 

— DUNKERQUB. — S'il n'est pas rare de trou
ver de mauvais fils qui vont jusqu'à frapper 
leur père et mère, il n'arrive pas souvent de 
voir des jeunes filles s'oublier à ce point. Cela 
vient, malheureusement, de se produire a 
Rosendael. 

L. Minne, âgée de vingt-et-un ans, maltrai
tait sa mère. Celle-ci lui donna un soufflet. La 
lille, s'emparant d'une lourde « louche » d» 
bois, lui en porta deux coups d'où jaillit le 
sang. Procès-verbal est dressé. 

E t a t - C v i l a.«s I ^ o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS SB NAISSANCES du 28 novembre. 
Henri Vergin, rue d'Inkermanu, S. — Marie 
Roy, rue Dccresme. i. — Thérèse Bogaert, rue 
des Longues-Haies, cour Grau, il . — liortense 
Schooujans, rue d.Lspague, ï. —Julienne Ter-
ryn, rue Darbo, cour Wattel, 15. — Maurice 
Cocheteux, rue d'Inkermanu, 10.—Maria Croi-
seau, rue des Longues-llaies, 193.— Rose Ver-
ghote, rue de la Limite. — Henri Calonne. rue 
du Pile, 24. — Octave Roussel, rue du Tilleul, 
impasse Derville, 7. 

DBCLABA rioNs DB DÉCÈS Dn 28 novembre. — 
Jean-Baptiste Thomas. 04 ans, tailleur, rue Ar-
chimède prolongée. — Marie Meesscaert, 82 
ans, rue du Coq-Français, 32. — Jules Tanghe, 
1 an, au bas de l'Enfer, cité Cavrois. —Charles 
Sobrie, 4 mois, rue du Chemin-de-Fer, B8. — 
Pauline Ramon, 4J ans, rue de l'Avocat, 12. — 
Henri Dusaussois, 22 ans, sans profession.rm-
du curé, 28. — Berthe Vandeputte. 5 mois.rue 
de l'Alouette. 21. —Henri Lorthiois, lt mois, 
rue del'Epeule, cour Llagre, 0. — Laure Lié-
nard, .1 ans, rue des Parvenus, 33. 

É î t a t - c i - w i l c l « T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS DU 27 novembre. 
— Augustine Déplechin, rue Blanche-porte.— 
Clémence Ducoulombier, rue de Renaix. 
Céline Deswazière, Croix-Rouge. — Corail 
Délescluse, Moulin-Fagot. 

DÉCLAMATIONS BB DECBS DU 27 novembre. — 
Jean-Baptiste Duvillier. su ans et " mois, veuf 
de Céline Delattre, rue Notre-Dame. — Eugé
nie Lecoutre. sans profession, 71 ans, épouse 
de Martial Démarque, Marlière. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famine 

THOMAS-DUFAY, qui, par oubli, n'aiiraiem 
t«u reçu de lettre de faire part du décès de 

I Monsieur Louis-Jean-Baptiste THOMAS. Lieu-
! tenant des Sapeurs-Pompiers de la ville de 
i Roubaix.veuf de Dame Eugénie Delrue. décédé 

à Roubaix, le 27 novembre 1879. à l'âge de 63 
I ans et 5 mois, sont priés de considère! la pré-
i sent avis comme en tenant lieu et di bien 
j vouloir assister aux CONVOI el SERVICE SO-
! LENNELS, qi;i auront lieu le lundi 1er dècem-
i bre à 9 heures, en l'église Notre-Dame. Le* 

VIGILES qui seront chantées le Dimanche 3n 
ouraut.a 4 h. l 2. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue Archimède prolongée. 

Les amis et connaissances de la famille 
DUSSAUSSOIS-WACRENIER, qui. par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur Henri-Benoit DL'SSAUS-
SOIS, décédé à Roubaix, le 28 novembre 1879. 
dans sa 23e année, sont prés de considérer le 
présent avis comme en tenant heu et de bien 
vouloir assister à la MESSE de CONVOI qui 
sera célébrée le dimanche 30 courant et aux 
CONVOI etSEPVICE SOLENNELS, qui auront 
lieu le Lundi 1er décembre, a 9 h. 1/2, en l'église 
Saint-Martin. Les VIGILES seront chantées le 
même jour a 4 h. 1/2. — L'assemblée à la mai
son mortuaire, rue du Curé, 26. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église paroissiale de Sainte-Elisabeth, à 
Roubaix. le lundi 1er décembre 1879, lûà'h. 1/2, 
pour le repos de l'âme de Dame Mariè-Anne-
Joseph BILLET, épouse de Monsieur'Julieu 
Descat.. décédé à Roubaix, le 25 octobre 187y, 
à l'âge de 73 ans et 6 mois.— Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part sont priées de considérer le présent avis, 
comme en tenant heu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébréau Maitjre-Autel de l'église paroissiale 
de Saint-Martin, à Roubaix, le mardi 2 déeem-
bre 1879. à in heures, pour le repos de l'âme 
de Monsieur Pierre-Augustin-Mariel-Joseph 
MOTTE-MOTTE. Président du Tribunal de 
Commerce, décédé à Louvain, le 19 novembre 
187t, à l'âge de 46 ans.—Les personnes qui,par 
oubli, n'auraient pas reçu do lettre de faire 
liart, sont priées de considérer le présent avis, 
Jomme en tenant lieu. 

B e l g i q u e 
UNE STATISTIQUE. — Dans la séance du 20 

I novembre dernier, M. Malou n'ayant pas en
core en mains la staUstique des écoles dans 
les provinces de Namur et du Luxembourg 
composant le diocèse de Namur, avait cepen
dant prédit que la proportion entre le nombre 
d'élèves fréquentant les écoles catholiques et 
celui des élèves fréquentant les écoles gueuses 
serait de plus de 60 p. c. 

L'BcAo de Namur publie aujourd'hui une 
statistique des écoles dans les deux provin
ces. 

Dans un grand nombre de cantons, les éco
les catholiques ont jusque»»/;, c. des enfant 
fréquentant les écoles et partout, sauf de très 
rares exceptions, celui-là dépasse notablement 
la moyenne. 

Au total, les écoles catholiques du diocèse 
contenaient au 4 novembre 38,325 élèves, tan
dis que les écoles neutres n'en comptaient que 
18,162, ce qui fait r>our l'enseignement libre 
68 p. c. et pour l'enseignement officiel 32 p. e. 

— BRUXELLES. — Pendant la nuit de mardi à 
mercredi, vers 2 h. 1/2 du matin, un vol consi
dérable a été commis avec effraction chez et 

i au préjudice de la dame veuve Agnus, mar
chande de bijouteries, rue de Namur, 43, à 
Bruxelles. Vingt-deux montres et cinq paires 

i de boucles d'oreilles, le tout en or, ont été en
levées de la vitrine, après que les voleurs eurent 
fracturé les volets et brisé la glace de clôture. 
Les auteurs de cet audacieux méfait ent dû se 
blesser assez fortement dans leur opération, 
car toute la devanture fracturée portait des tra
ces de sang. 

La dame Agnus, ayant entendu du bruit 
s'était mise à la fenêtre de sa chambre à l'étage 
et, ayant aperçu les mal' urs à l'œuvre, cria : 
au voleur! aussi fort ajtt'i put. Les individus 
prirent la fuite en descenuant la rue vers la 

| place et la rue Royale, suivis de près par une 
I patrouille de pohee qui ne parvint pas à les 

atteindre. 
Le signalement des objets volés, avec leurs 

numéros, a été transmis dans toutes les direc
tions. Il y en a pour quelques milliers de francs. 

— TOURNAI. — Un agent de la police judi
ciaire a arrêté, mercredi, à la nouvelle gare, un 
individu aux allures suspectes, très-pauvre-


